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Convocation du 26 janvier 2024
Aujourd'hui vendredi 2 février 2024 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous
la présidence de Monsieur Pierre HURMIC, Vice-président de Bordeaux Métropole.  

ETAIENT PRESENTS : 

M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick LABESSE, Mme
Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, Mme Marie-Claude NOEL, M. Jean-François EGRON, Mme Sylvie
CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Brigitte BLOCH, Mme
Béatrice  DE  FRANÇOIS,  Mme Céline  PAPIN,  Mme Andréa  KISS,  M.  Patrick  PAPADATO,  Mme Delphine  JAMET,  M.  Stéphane
PFEIFFER, M. Jean-Baptiste THONY, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M.
Patrick BOBET, M. Christophe DUPRAT, M. Michel LABARDIN, M. Jérôme PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M. Franck RAYNAL, M.
Emmanuel SALLABERRY, Mme Agnès VERSEPUY, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY,
M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, Mme Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-
PITT,  Mme Fatiha  BOZDAG,  Mme Myriam BRET,  Mme Pascale  BRU,  M.  Alain  CAZABONNE,  M.  Olivier  CAZAUX,  M.  Thomas
CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY,
Mme  Laure  CURVALE,  Mme  Eve  DEMANGE,  M.  Gilbert  DODOGARAY,  M.  Olivier  ESCOTS,  Mme  Anne  FAHMY,  M.  Bruno
FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme
Daphné GAUSSENS, M. Maxime GHESQUIERE, M. Laurent GUILLEMIN, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie JUQUIN, Mme
Sylvie JUSTOME, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb
LOUNICI,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Guillaume MARI,  M.  Stéphane MARI,  M.  Thierry  MILLET,  M.  Fabrice  MORETTI,  M.  Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, Mme Pascale PAVONE, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît
RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Nadia SAADI,
Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Alain ANZIANI à Mme Christine BOST

Mme Claude MELLIER à M. Olivier ESCOTS

M. Baptiste MAURIN à Mme Françoise FREMY

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Nicolas FLORIAN à Mme Béatrice SABOURET

M. Frédéric GIRO à Mme Brigitte TERRAZA

M. Stéphane GOMOT à Mme Nadia SAADI

Mme Fabienne HELBIG à M. Stéphane MARI

Mme Harmonie LECERF MEUNIER à Mme Anne LEPINE

M. Jean-Marie TROUCHE à Mme Karine ROUX-LABAT

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Fabienne HELBIG à partir de 17h 
M. Guillaume GARRIGUES à partir de 17h 
M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 17h30 
M. Jacques MANGON à partir de 17h30 
M. Stéphane MARI à partir de 17h 
M. Fabien ROBERT à partir de 16h40 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Jean TOUZEAU à M. Jean-Jacques PUYOBRAU à partir de 17h 
Mme Céline PAPIN à Mme Brigitte BLOCH à partir de 17h30 
M. Stéphane PFEIFFER à M. Jean-Baptiste THONY à partir de 13h25 
M. Alexandre RUBIO à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 17h 
M. Nordine GUENDEZ à Mme Myriam BRET à partir de 17h45 
Mme Josiane ZAMBON à Mme Amandine BETES à partir de 12h 
M. Dominique ALCALA à M. Christophe DUPRAT jusqu’à 14h30 
M. Michel POIGNONEC à M. Max COLES à partir de 17h 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Michel LABARDIN à partir de 17h 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Dominique ALCALA à partir de 14h30 
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir de 16h30 
Mme Christine BONNEFOY à Mme Simone BONORON à partir de 11h50 
Mme Pascale BOUSQUET-PITT à Mme Pascale BRU jusqu’à 11h et à partir de 17h 
Mme Fatiha BOZDAG à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 16h30 
M. Alain CAZABONNE à M. Christophe DUPRAT à partir de 16h30 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY à partir de 16h30 
M. Olivier CAZAUX à Mme Camille CHOPLIN à partir de 17h 45 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Gwénaël LAMARQUE de 13h10 à 14h30 
Mme Anne-Eugénie GASPAR à Mme Nathalie LACUEY à partir de 14h30 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Sylvie JUSTOME à partir de 16h30 
Mme Fabienne HELBIG à M. Stéphane MARI jusqu’à 17h 
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Guillaume GARRIGUES de 16h15 à 17h 
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Jacques MANGON de 17h à 17h30 
Mme Fannie LE BOULANGER à M. Bastien RIVIERES à partir de 16h25 
M. Thierry MILLET à Mme Fatiha BOZDAG de 11h à 16h30 
M. Thierry MILLET à M. Pierre de Gaétan N’JIKAM MOULIOM à partir de 16h30 
Mme Pascale PAVONE à Mme Daphné GAUSSENS à partir de 16h30 
M. Patrick PUJOL à Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 12h40 
Mme Marie RECALDE à M. Gérard CHAUSSET à partir de 12h20 
M. Sébastien SAINT-PASTEUR à M. Serge TOURNERIE à partir de 17h12 

LA SEANCE EST OUVERTE
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N° 2024-6

Brazzaligne - Place de la Demi-lune - Délégation de maîtrise d'ouvrage et de maîtrise
d'œuvre de la ville de Cenon à Bordeaux Métropole - Avenant - Décision -

Autorisation

Madame Christine BOST présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le  projet  Brazzaligne  de  reconversion  ferroviaire  en  promenade  paysagère,  reconnu
opération d’aménagement d’intérêt métropolitain par délibération 2019-151 du 22 mars 2019,
participe au développement urbain et paysager de la rive droite de la Métropole, en lui offrant
un nouvel espace public de déplacement paysager, structurant et qualitatif.

Aménagement de la Demi-lune à Cenon

Située au carrefour de Cenon Pont Rouge, du secteur du projet de Brazza et du secteur
d’étude de Lissandre, cette parcelle offre par sa situation et sa superficie l’opportunité d’un
bel  espace  à  vivre  et  à  partager  pour  tous  les  habitants,  ainsi  que  l’opportunité  d’un
aménagement à court terme, puisqu’il s’agit d’une propriété communale, en bordure et hors
emprise SNCF.

L’aménagement de cette parcelle permet de déterminer les aménagements susceptibles de
se déployer sur toute la Brazzaligne, à savoir :
- plantations de chênes sur la parcelle, puis de haies en bordures et sur talus,
- des prototypes de mobilier urbain et de structures de loisirs (boulodromes, aires de jeux),
d’éclairages sur catenaires, d’accès, d’escaliers et rampes.
Des aménagements de trottoirs et de pistes cyclables bordent la parcelle le long de la rue
Louis Blanc.

Ces  divers  aménagements  supposent  des  financements  et  interventions  au  titre  des
opérations  d’aménagement  d’intérêt  métropolitain  ainsi  qu’au  titre  des  compétences
communales.

Afin  d’assurer  l’articulation  des  différentes  interventions,  une  délégation  de  maîtrise
d’ouvrage de la  ville  de Cenon à Bordeaux Métropole a été décidée par  la  délibération
métropolitaine n°2020-114 du 14 février 2020.

Le  financement  des  aires  de  jeux  et  de  loisirs  était  alors  estimé  à  162 612,00€  TTC
(135 510,00€ HT).

En raison de l’évolution du coût  des équipements et  des contraintes propres au site,  le
montant des travaux de compétence communale doit être révisé à la hausse, à hauteur de
241 000 € TTC (200 833,33 € HT).
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Bordeaux Métropole préfinance ces travaux, à charge pour la ville de Cenon de rembourser
ces sommes selon les modalités exposées dans l’avenant n°1 à la convention de délégation
de maîtrise d’ouvrage, annexé à la présente délibération.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU l’article 2-II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique
et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, modifié par l’ordonnance n° 2004-566 du
17 juin 2004,

VU le  projet  d’aménagement  en  promenade  paysagère  de  l’emprise  ferroviaire  dite
Brazzaligne qualifié  d’opération  d’aménagement  d’intérêt  métropolitain  par  la  délibération
n°2019-151 en date du 22 mars 2019,

VU la délibération du Conseil de Métropole n°2020-114 en date du 14 février 2020 relative à
l’aménagement de la Demi-lune,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE l’évolution du coût des travaux prévus dans le cadre de la délégation
de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre de la ville de Cenon à Bordeaux Métropole
pour l’aménagement de la Demi-lune rend nécessaire une modification de la convention de
délégation initiale,

DECIDE

Article 1     : d’autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant à la convention de délégation
de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre conclue avec la ville de Cenon, tel qu’annexé à
la présente délibération, ainsi que tout acte nécessaire à la réalisation de la convention ainsi
modifiée,

Article 2     : de porter le financement des travaux à un montant prévisionnel de 241 000 €
TTC ; ces travaux faisant l’objet d’un suivi au budget principal :

- en dépenses sur le chapitre 458, article 4581204, fonction 01
- en recettes sur le chapitre 458, article 4582204, fonction 01

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur POUTOU; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 2 février 2024

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
7 FÉVRIER 2024

  
DATE DE MISE EN LIGNE :

8 FÉVRIER 2024

Pour expédition conforme,
par délégation, 
la Vice-présidente,

Madame Christine BOST
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